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Erwägungen

E. 1
Par arrêt du 10 octobre 2024, la Chambre des curatelles du Tribunal cantonal du canton de
Vaud a admis le recours interjeté par le Département de psychiatrie du Centre hospitalier
universitaire vaudois (CHUV) contre la décision du 3 octobre 2024 du Juge de paix du
district de l'Ouest lausannois levant notamment le placement à des fins d'assistance
prononcé le 23 septembre 2024 par la Dre B.________ à l'endroit de A.________ et a
réformé dite décision en ce sens qu'elle a rejeté l'appel formé par ce dernier contre la
décision ordonnant son placement à des fins d'assistance, placement qu'elle a maintenu
jusqu'au 4 novembre 2024, sous réserve d'une demande de prolongation au sens de l' art.
429 al. 2 CC .

E. 2
Par écriture du 18 octobre 2024, A.________ a formé un recours au Tribunal fédéral contre
l'arrêt du 10 octobre 2024.

E. 3
Par arrêt du 31 octobre 2024, le Tribunal fédéral a déclaré ce recours irrecevable par voie de
procédure simplifiée faute pour cette écriture de respecter les exigences légales de
motivation (art. 42 al. 2 et 106 al. 2 LTF; arrêt 5A_728/2024).

E. 4
Le 4 novembre 2024, à savoir avant l'échéance du délai de recours ( art. 100 al. 1 LTF ),
A.________ forme un nouveau recours au Tribunal fédéral contre l'arrêt du 10 octobre
2024, ce qu'il est en droit de faire (cf. JEAN-MAURICE FRÉSARD, in Commentaire de la
LTF, 3

e éd. 2022, n° 26 ad art. 61 LTF ).

E. 5
L'écriture du recourant est traitée comme un recours en matière civile au sens de l' art. 72 al.
1 LTF . Il n'y a pas lieu de discuter les autres conditions de recevabilité, ce procédé étant
voué à l'échec.

E. 6
En l'occurrence, il ressort de l'arrêt querellé que le placement du recourant devait prendre
fin le 4 novembre 2024, "sous réserve d'une demande de prolongation au sens de l' art. 429
al. 2 CC ". Partant, il faut admettre que la mesure litigieuse a été levée, de sorte que le
présent recours est devenu sans objet ( art. 72 PCF , par renvoi de l' art. 71 LTF ). Le
recourant ne se prévaut de surcroît pas de l'existence d'un intérêt virtuel à recourir (cf. sur ce
point: arrêt 5A_640/2021 du 13 octobre 2021 consid. 1.2, non publié in : ATF 148 III 1 ). Si



tant est que le recourant entendrait se plaindre d'une éventuelle prolongation de son
placement qui serait intervenue dans l'intervalle, il lui appartient de contester la décision
ordonnant dite prolongation. Ses critiques, étrangères à la présente procédure, devraient
alors être déclarées irrecevables.

E. 7
Vu ce qui précède, le présent recours, autant qu'il n'est pas sans objet, doit être déclaré
irrecevable par voie de procédure simplifiée ( art. 108 al. 1 let. a LTF ), sans percevoir de
frais judiciaires (art. 66 al. 1, 2

e phrase, LTF).
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